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DLAJ : LES ACTIONS EN JUSTICE DU SYNDICAT
Stage CGT – 23 au 27 mars  2026
Responsables du stage :  Mathilde De SLOOVERE et Inès MEFTAH (ISST – Université Paris I) Héléne VIART (CGT)
	
	Lundi
23 mars 2026
	Mardi
24 mars 2026
	Mercredi
25 mars 2026
	Jeudi
26 mars 2026
	Vendredi
27 mars 2026

	
09 h 00


	
Présentation de l’ISST,
de la session &
tour de table

Inès MEFTAH (ISST)
Mathilde De Sloovere
Héléne VIART (CGT)
Les juridictions du travail 
1/ Les différentes actions 
Inès Meftah-Hegedus,
Juriste (ISST)
	
3/ Les actions du syndicat 


Inès Meftah-Hegedus 
	
3/ Les actions du syndicat 
Suite 


Inès Meftah-Hegedus 

	
5/ Le droit de la preuve 

Mathilde De Sloovere
Juriste (ISST)


	
Intervention confédérale

Hélène VIART 
(CGT) 


	12 h 30
	
	
	
	
	

	14h







17 h 30
	

2/ La prescription

Mathilde De Sloovere
Juriste (ISST)


	

3/ Les actions du syndicat
L’action de groupe en droit du travail

Avocat 



	

                  Exercice pratique 




	

5 / Le droit de la preuve 

Mathilde De Sloovere
Juriste (ISST)


	
Bilan de la session


FIN 15 H
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PRÉSENTATION DE LA SESSION


PUBLIC :
Représentants titulaires de mandats appelés à traiter de questions juridiques (défenseurs syndicaux, conseillers du salarié, membres de CSE, conseillers prud’hommes) dans ou hors de l’entreprise.

PRÉREQUIS :


OBJECTIFS :
Remettre à jour les connaissances s’agissant des évolutions récentes du Droit, en particulier au niveau de la jurisprudence.


THÉMATIQUES
Trois grandes thématiques structurantes seront abordées et déclinées dans des demi-journées :
· La prescription
· Les actions en justice du syndicat : l’action en défense de l’intérêt collectif de la profession, l’action en son nom propre, l’intervention volontaire du syndicat. 
· L’action de groupe
· Le droit de la preuve 


Lundi :
· Matin : l’accueil des participants sera suivi d’une présentation de l’ISST et de la session puis d’un tour de table durant lequel les stagiaires se présenteront et formuleront leurs attentes au regard de la session.
· La deuxième partie de matinée sera consacrée à une mise en perspective de l’action en justice et à l’éclatement du contentieux du travail. Une attention particulière sera apportée aux hypothèses dans lesquelles plusieurs juridictions peuvent être saisies ou lorsqu’il existe un choix procédural. 
· Après-midi : l’après-midi sera consacrée à la prescription en droit du travail (différents délais, point de départ).

Mardi :
· Matin : la demi-journée portera sur l’action en défense de l’intérêt collectif de la profession intentée par le syndicat et les limites susceptibles d’être avancées à l’action du syndicat sur ce fondement juridique. 
· Après-midi : l’après-midi sera consacrée à l’action de groupe en droit du travail. Un praticien viendra faire état de son analyse en la matière. 



Mercredi :
· Matin : Les travaux reprendront sur l’action en justice du syndicat notamment l’action en son nom propre et l’intervention volontaire. 
· Après-midi : cette séquence sera l’occasion de faire un exercice de groupe. 

Jeudi :
· Matin : La matinée sera consacrée à la charge de la preuve en droit du travail et à son application dans les principaux contentieux.
· Après-midi : L’après-midi sera consacrée aux modes de preuve, à leurs conditions de recevabilité et aux difficultés liées aux preuves numériques et/ou clandestines.
Vendredi :
· Matin : cette dernière séquence sera réservée à une intervention de la responsable de stage. 
· Début d’après-midi : bilan de la session




FIN DE LA SESSION : 15 heures
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